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MINISTERE DE LA JUSTICE 
ET DES DROITS DE L'HOMME 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2009-840 du 1er avril 2009. 

Monsieur Mohamed Behi Toffaha, analyste central, est 
chargé des fonctions de sous-directeur de l’exploitation à la 
direction de l’informatique au ministère de la justice et des 
droits de l’Homme. 

 

 

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT 
ET DES AFFAIRES FONCIERES 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2009-841 du 4 avril 2009. 

Monsieur Wadie Jedidi, inspecteur central de la 
propriété foncière, est chargé des fonctions de chef de 
service du bureau d’ordre à la direction régionale de la 
conservation de la propriété foncière de l’Ariana. 

 

Par décret n° 2009-842 du 4 avril 2009. 

Mademoiselle Latifa Hmissi, rédacteur adjoint d’actes à 
la conservation de la propriété foncière, est chargée des 
fonctions de chef de service des demandes d’inscription 
acceptées à la direction régionale de la conservation de la 
propriété foncière de l’Ariana. 

 

Par décret n° 2009-843 du 4 avril 2009. 

Monsieur Noomene Ghabri, inspecteur central de la 
propriété foncière, est chargé des fonctions de chef de service 
des demandes d’inscription rejetées à la direction régionale de 
la conservation de la propriété foncière de l’Ariana. 

 

Par décret n° 2009-844 du 4 avril 2009. 

Madame Sana Rebai, inspecteur de la propriété foncière, 
est chargée des fonctions de chef de service de l’inscription 
des charges à la direction régionale de la conservation de la 
propriété foncière de l’Ariana. 

 

Par décret n° 2009-845 du 4 avril 2009. 

Madame Belkiss Tlijani, inspecteur de la propriété 
foncière, est chargée des fonctions de chef de service de 
l’exécution des jugements d’immatriculation et de la 
refonte à la direction régionale de la conservation de la 
propriété foncière de l’Ariana. 

 

Par décret n° 2009-846 du 4 avril 2009. 

Monsieur Faouzi Aouichi, inspecteur central de la 
propriété foncière, est chargé des fonctions de chef de 
service de la gestion du matériel et du bâtiment à la 
direction régionale de la conservation de la propriété 
foncière de l’Ariana. 

Par décret n° 2009-847 du 4 avril 2009. 

Monsieur Mohamed Sami Ben Yaacoub, inspecteur de 
la propriété foncière, est chargé des fonctions de chef de 
service des titres de propriété, des certificats et des états à la 
direction régionale de la conservation de la propriété 
foncière de l’Ariana. 

 

 

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT 
ET DE LA COOPERATION  
INTERNATIONALE 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2009-848 du 1er avril 2009. 

Monsieur Borni Salhi, ingénieur en chef, est chargé des 
fonctions de directeur du bureau de soutien à 
l'investissement extérieur au cabinet du ministère du 
développement et de la coopération internationale. 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Arrêté du ministre des finances du 1er avril 2009, 
fixant les conditions de constitution, 
d’organisation et de fonctionnement du fonds de 
garantie de la clientèle du marché des valeurs 
mobilières et des produits financiers. 

Le ministre des finances, 

Vu la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994, portant 
réorganisation du marché financier et notamment ses 
articles 62 et 68, telle que modifiée et complétée par les 
textes subséquents et notamment la loi n° 2005-96 du 18 
octobre 2005 relative au renforcement de la sécurité des 
relations financières. 

Arrête : 

Article premier - Les intermédiaires en bourse, 
constituent en assemblée générale extraordinaire de la 
bourse des valeurs mobilières de Tunis, dans un délai ne 
dépassant pas 30 jours à compter de la date de publication 
du présent arrêté, «le fonds de garantie de la clientèle du 
marché des valeurs mobilières et des produits financiers» 
prévu par l’article 62 de la loi n° 94-117 du 14 novembre 
1994 sus-visée. 

La gestion dudit fonds est confiée à la bourse des 
valeurs mobilières de Tunis conformément aux dispositions 
du présent arrêté. 

Art. 2 - «Le fonds de garantie de la clientèle du marché des 
valeurs mobilières et des produits financiers» intervient pour 
garantir la clientèle contre les risques non commerciaux. 

Sont considérées des risques non commerciaux au sens 
du présent arrêté, les défaillances d'un intermédiaire en 
bourse d'honorer ses engagements concernant : 

- la restitution des fonds déposés ou virés auprès de lui 
au profit de ses clients à quelque titre que ce soit, 
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- le paiement des sommes d’argent suite à une 
négociation de valeurs mobilières ayant fait l’objet d’un 
ordre transmis conformément à la réglementation en 
vigueur, 

- le paiement de sommes d’argent suite à une 
transaction soumise à enregistrement à la bourse des valeurs 
mobilières de Tunis qui lui ont été versées ou virées par son 
co-contractant, 

- la livraison de valeurs mobilières à la suite de 
négociation, 

- la livraison de valeurs mobilières à la suite d’une 
transaction soumise à enregistrement à la bourse des valeurs 
mobilières de Tunis qui lui ont été livrées par son co-
contractant, 

- la restitution de valeurs mobilières émises par appel 
public à l’épargne et inscrites dans les comptes de ses 
clients. 

Le fonds intervient par avis du conseil du marché 
financier conformément aux dispositions fixées à l’article 5 
du présent arrêté. 

Art. 3 - La bourse des valeurs mobilières de Tunis 
enregistre les ressources et les emplois du «fonds de 
garantie de la clientèle du marché des valeurs mobilières et 
des produits financiers» dans une comptabilité distincte et 
place au moins 80% des sommes appartenant au fonds dans 
des titres émis par l’Etat. 

Art. 4 - Les ressources du «fonds de garantie de la 
clientèle du marché des valeurs mobilières et des produits 
financiers » proviennent de : 

- 5% du montant des commissions perçues par la 
bourse des valeurs mobilières de Tunis sur les transactions 
boursières sur le marché, 

- une contribution annuelle d’un montant de 1000 
dinars versée par chaque intermédiaire en bourse avant la 
fin du mois de janvier de chaque année. Pour l’année 2009, 
cette contribution est versée dans un délai ne dépassant pas 
un mois à compter de la date de la création du fonds, 

- les produits de placement des ressources du fonds. 

Les contributions versées au fonds ne sont pas 
restituables. 

Art. 5 – « Le fonds de garantie de la clientèle du marché 
des valeurs mobilières et des produits financiers » intervient 
suite à un avis du collège du conseil du marché financier 
constatant la défaillance d’un intermédiaire en bourse 
d’honorer ses engagements tels que définis à l’article 2 du 
présent arrêté. 

Cet avis est publié au bulletin officiel du conseil du 
marché financier et au bulletin officiel de la bourse des 
valeurs mobilières de Tunis. 

Cet avis comprend l’invitation des clients de 
l’intermédiaire en bourse à présenter leur demande 
d’indemnisation à la bourse des valeurs mobilières de 
Tunis. 

Art. 6 - Le client de l’intermédiaire en bourse qui a failli 
à ses engagements tels que définis à l’article 2 du présent 
arrêté et qui sollicite l’intervention du « fonds de garantie 
de la clientèle du marché des valeurs mobilières et des 
produits financiers », doit déposer auprès de la bourse des 
valeurs mobilières de Tunis, une demande d’intervention 
accompagnée de toutes les pièces justificatives permettant 
de faire valoir ses droits, et ce, dans un délai ne dépassant 
pas trois mois à compter de la date de publication de l'avis 
visé à l'article 5 du présent arrêté. 

Art. 7 - La bourse des valeurs mobilières de Tunis, se 
prononce sur les suites à donner aux demandes émanant des 
clients de l’intermédiaire en bourse défaillant, et ce, dans un 
délai maximum d’un mois, à compter de l’expiration du 
délai visé à l’article 6 du présent arrêté. 

La bourse des valeurs mobilières de Tunis transmet au 
conseil du marché financier un rapport détaillé comprenant 
un état des demandes qui lui sont parvenues ainsi que les 
indemnisations qu’elle a décidé d’octroyer aux demandeurs 
par prélèvements sur les ressources du «fonds de garantie 
de la clientèle du marché des valeurs mobilières et des 
produits financiers» et dans les limites fixées à l’article 8 du 
présent arrêté, et ce, pour les demandes remplissant les 
conditions d’intervention du fonds. 

Le rapport de la bourse des valeurs mobilières de Tunis est 
soumis pour avis au collège du conseil du marché financier qui 
ordonne, le cas échéant, le paiement des indemnisations. 

Art. 8 - La garantie du «fonds de garantie de la clientèle 
du marché des valeurs mobilières et des produits 
financiers» ne peut dépasser un montant équivalent aux 2/3 
de ses ressources disponibles. Le montant à servir est 
réparti entre les clients que la bourse des valeurs mobilières 
de Tunis a décidé d’indemniser au prorata des droits de 
chaque client dans la masse des créances éligibles à 
l’indemnisation, et ce, dans la limite de 30 mille dinars pour 
chaque client quel que soit le nombre de ses comptes sans 
que le total des montants versés ne puisse dépasser 90% du 
montant concerné par l’indemnisation pour chaque client. 

Art. 9 - Ne peuvent bénéficier de la garantie du «fonds 
de garantie de la clientèle du marché des valeurs mobilières 
et des produits financiers » : 

- les intermédiaires en bourse pour leurs droits propres, 

- les dirigeants de l’intermédiaire en bourse défaillant ainsi 
que les actionnaires détenant au moins 10% de son capital, 

- les filiales de l’intermédiaire en bourse défaillant, 

- les conjoints, ascendants et descendants des : 

* dirigeants de l’intermédiaire en bourse défaillant, 

* actionnaires détenant au moins 10% de son capital. 

Art. 10 - La bourse des valeurs mobilières de Tunis est 
subrogée pour le compte du « fonds de garantie de la clientèle 
du marché des valeurs mobilières et des produits financiers» à 
concurrence de l’indemnisation versée, dans les droits et 
actions de la personne indemnisée contre l’intermédiaire en 
bourse défaillant et le cas échéant, contre son assureur. 

La bourse des valeurs mobilières de Tunis est, en outre 
et pour le compte du dit fonds, en droit de demander des 
intérêts calculés au taux légal en vigueur appliqué en 
matière commerciale ainsi que des frais de recouvrement. 
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La bourse des valeurs mobilières de Tunis informe le 
conseil du marché financier des résultats de la subrogation 
quels qu’ils soient. 

Art. 11 - La bourse des valeurs mobilières de Tunis 
transmet trimestriellement au conseil du marché financier un 
rapport sur la situation financière du « fonds de garantie de la 
clientèle du marché des valeurs mobilières et des produits 
financiers » comprenant ses ressources et ses emplois. 

Art. 12 - Le conseil du marché financier et la bourse des 
valeurs mobilières de Tunis sont tenus, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 1er avril 2009. 
Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre des finances du 1er avril 2009, 
portant modification de l’arrêté du 27 mars 1996, 
fixant les taux et les modalités de perception des 
redevances et commissions revenant au conseil 
du marché financier et à la bourse des valeurs 
mobilières de Tunis au titre des émissions de 
titres, transactions et autres opérations 
boursières. 

Le ministre des finances, 

Vu la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994, portant 
réorganisation du marché financier et notamment ses 
articles 26 et 67, telle que modifiée et complétée par les 
textes subséquents et notamment la loi n° 2005-96 du 18 
octobre 2005 relative au renforcement de la sécurité des 
relations financières, 

Vu l’arrêté du 27 mars 1996, fixant les taux et les 
modalités de perception des redevances et commissions 
revenant au conseil du marché financier et à la bourse des 
valeurs mobilières de Tunis au titre des émissions de titres, 
transactions et autres opérations boursières, tel que modifié 
par les arrêtés du 12 décembre 1998, du 15 juin 2001, du 29 
juin 2006 et du 2 mars 2009. 

Arrête : 

Article premier - Sont abrogées, les dispositions du 
numéro 1 de l’article premier de l’arrêté du 27 mars 1996 
susvisé et remplacées par les dispositions suivantes : 

1- pour les opérations négociées sur le marché : 23% du 
montant des commissions sur les transactions boursières 
perçues par la bourse des valeurs mobilières de Tunis. 

Art. 2 - Le présent arrêté prend effet dès sa publication 
au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 1er avril 2009. 
Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  
SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE ET DE LA TECHNOLOGIE 

 
NOMINATIONS 

Par décret n° 2009-849 du 1er avril 2009. 
Monsieur M'naouar Touahria, professeur principal de 

l'enseignement secondaire, est chargé des fonctions de 
directeur de l'unité de gestion par objectifs pour la 
réalisation du projet de réforme de la gestion du budget de 
l'Etat au ministère de l'enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la technologie, avec rang et 
avantages de directeur d'administration centrale. 

 
Par décret n° 2009-850 du 1er avril 2009. 

Monsieur Lotfi Hassine, maître de conférences, est chargé 
des fonctions de directeur des études et de la formation à 
l'institut national des sciences appliquées et de technologie. 

 
Par décret n° 2009-851 du 1er avril 2009. 

Monsieur Abdelhamid Ben Taâli dit El Khraief El 
Maâoui, administrateur, est chargé des fonctions de 
directeur d'établissement des œuvres universitaires de la 
catégorie (A) à la cité universitaire de l'Ariana. 

En application des dispositions de l'article 4 du décret n° 
95-2281 du 13 novembre 1995, l'intéressé bénéficie des 
indemnités et avantages accordés à un directeur 
d'administration centrale. 

 
Par décret n° 2009-852 du 1er avril 2009. 

Monsieur Amine Jradi, professeur principal de 
l'enseignement secondaire, est chargé des fonctions de 
directeur d'établissement des œuvres universitaires de la 
catégorie (A) à la cité universitaire "Ennakhil" de Gabès. 

En application des dispositions de l'article 4 du décret n° 
95-2281 du 13 novembre 1995, l'intéressé bénéficie des 
indemnités et avantages accordés à un sous-directeur 
d'administration centrale. 

 
Par décret n° 2009-853 du 1er avril 2009. 

Madame Najla Ben Naceur épouse Raddaoui, 
administrateur, est chargée des fonctions de directeur 
d'établissement des œuvres universitaires de la catégorie 
(B) au foyer universitaire route de l'Aérodrome Ariana. 

En application des dispositions de l'article 5 du décret n° 
95-2281 du 13 novembre 1995, l'intéressée bénéficie des 
indemnités et avantages accordés à un chef de service 
d'administration centrale. 

 
Par décret n° 2009-854 du 1er avril 2009. 

Madame Narjess Lakhdhar épouse Baffoun, administrateur 
conseiller, est chargée des fonctions de secrétaire général 
d'établissement d'enseignement supérieur et de recherche au 
centre national des sciences des matériaux au technopole de 
Borj-Cedria au ministère de l'enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la technologie. 


